
L’AUTISME, les étapes pour un diagnostic serein    
Le parcours pour un diagnostic d’autisme doit être méthodique pour aller vite. Il est possible d’effectuer les 

tests depuis le plus jeune âge (12 mois environ) jusqu’à l’âge adulte (sans limites). Le TSA étant la conséquence 

d’un trouble du neurodéveloppement, son expression est symbolisé par un spectre. Chaque autiste est donc 

différent (verbal, non verbal, déficient, non déficient, HPI ect.) 

Informations essentielles 

1/ Consulter un neuro-
psychologue spécialisé et 

référencé   

en milieu hospitalier (délais de 6 à 15 mois environ) 
en milieu libéral (délais < 6 mois) 
les plateformes PCO : pour les enfants de 0 à 12 ans 

2/ La validation des tests par 
un médecin psychiatre   

                                                                   
3/ Le formulaire N°15695*01 

pour la MDPH

Le diagnostic revenu positif doit être validé par un médecin 

psychiatre. Il pourra prescrire des aménagements (scolaires par ex.) 

et proposera des accompagnements (psychomotricien, groupes 

d’habiletés sociales) selon le type de profil neuropsychologique de 

votre enfant.  

Si vous décidez de faire reconnaitre le handicap de votre enfant, le 

médecin devra remplir le formulaire ad hoc et le signer.  Formulaire 

N°15695*01

4/ Les comorbidités  Les comorbidités aux TSA sont fréquentes ; le médecin psychiatre 

pourra vous recommander : un diagnostic éventuel du TDAH, un  

bilan neurovisuel, un bilan pour les troubles Dys.  

5/ Ne restez pas isolés et 
renseignez vous

Apprendre un TSA pour son enfant, peut-être un moment difficile. 

Rejoignez un groupe de parents, documentez vous sur les 

apprentissages et aménagement de la vie quotidienne à mettre 

rapidement en place. 

Références
Nous vous proposons ici des ressources partenaires pour effectuer le diagnostic :

Le centre de diagnostic NEURODEVA 
Hospital Robert Debré (Unité pour les enfants de 6 à 30 mois) 
Hospital Pitie Salpêtrière (enfants et adolescents) 
ULPIJ : dans le cadre de demande en urgence pour les jeunes du 94 - 01.42.11.79.08

https://www.centreneurodeva.com/
https://robertdebre.aphp.fr/consultation-enfant/troubles-autistiques/
https://annuaire.autismeinfoservice.fr/fiche/details/id:1925/
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/showFormulaireSignaletiqueConsulter.do?numCerfa=15695*01
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/showFormulaireSignaletiqueConsulter.do?numCerfa=15695*01
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/showFormulaireSignaletiqueConsulter.do?numCerfa=15695*01
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/showFormulaireSignaletiqueConsulter.do?numCerfa=15695*01

